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n° 147 603 du 11 juin 2015

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 mai 2015 par X, qui déclare être de nationalité malienne, contre la décision

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 mai 2015.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 2 juin 2015 convoquant les parties à l’audience du 4 juin 2015.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me Y. CHALLOUK, avocat, et S.

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité malienne, d’origine ethnique bambara et de confession

musulmane. Vous êtes né le 31 décembre 1981 à Madina Couta (Région de Kayes), en République du

Mali. Vous résidez dans votre village natal jusqu’en 1984, où vous venez vous installer à Bamako avec

votre famille. Vous y demeurez jusqu’au 6 juillet 2003, date à laquelle vous partez en direction de la

France. Vous vous installez à Paris où vous résidez illégalement jusqu’en 2015.

Le 2 mars 2015, suite à un déplacement en Belgique, vous êtes arrêté et détenu au centre de

Merksplas et alors que vous avez refusé deux tentatives de rapatriement, vous introduisez une première

demande auprès des autorités belges. A l’appui de cette demande, vous déclarez n’avoir jamais connu
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de problème au Mali mais ne pas pouvoir y retourner car vous n’y avez plus de famille. Qui plus est,

vous déclarez n’avoir aucune économie qui vous permettrait d’y refaire votre vie. Le 17 mars 2015, une

décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire vous est notifiée. Le 2

avril 2015, vous faites recours de cette décision auprès du Conseil du Contentieux des étrangers (CCE).

Cette instance a confirmé la décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire prise par le Commissariat général, dans son arrêt n°143566 en date du 17 avril 2015. Le 22

avril 2014, alors que vous êtes toujours à Merksplas, vous introduisez une seconde demande d’asile.

A l’appui de cette nouvelle demande, vous arguez avoir quitté le Mali car vous avez connu des

problèmes à cause de votre homosexualité. Qui plus est, vous affirmez que votre père a été tué par les

rebelles djihadistes en 2012 à Djabali car il est de religion chrétienne. Dès lors, vous déclarez ne pas

pouvoir retourner dans votre pays d’origine car vous n’y avez plus aucune famille.

Afin d’étayer votre demande, vous présentez les documents suivants : la copie de votre carte d’identité

(délivrée à Paris par le Consulat du Mali en France) ainsi que la copie de votre ancien passeport expiré

(délivré le 7 mai 2007) et la copie de votre actuel passeport (délivré le 21 octobre 2013). Vous y joignez

une attestation du Consulat général du Mali en France certifiant que vous avez déposé une demande de

passeport (délivrée à Paris, le 4 juillet 2013). Enfin, vous fournissez la copie de la carte d’identité

française de votre cousin, Monsieur M.D. (délivrée à la Seine Saint-Denis, le 9 juillet 2013).

B. Motivation

Après un examen approfondi des éléments que vous invoquez ainsi que de la situation concrète qui

prévaut actuellement dans votre pays d’origine, force est de conclure que le Commissariat général ne

peut vous accorder ni le statut de réfugié ni le statut de protection subsidiaire.

Ainsi, vous fondez votre requête sur le fait que, étant homosexuel, vous auriez été agressé par une

bande d’enfants qui auraient tenté de vous tuer (Rapport d’Audition du 4 mai 2015, pp. 5, 9-23). Ainsi,

vous déclarez que des jeunes gens auraient tenté de vous coincer dans un pneumatique avant d’y

bouter le feu. Grâce à une intervention d’un groupe de personnes, vous auriez réussi à vous sauver. Par

la suite, vous seriez resté confiné au domicile familial avant de quitter le Mali, grâce à l’aide de votre

maman, en 2003.

Au préalable, bien que le Commissariat général soit conscient de la difficulté à prouver objectivement

son homosexualité, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit

convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le

Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes et des risques en

raison de son homosexualité un récit circonstancié, précis et spontané ce qui n’est pas le cas en

l’espèce au vu des inconsistances, des lacunes et des invraisemblances dont vous avez fait montre au

cours de votre audition.

Premièrement, soulignons le manque de consistance de vos dires et l’incohérence qui s’en dégage au

sujet de la prise de conscience de votre homosexualité. Ainsi, vous déclarez prendre conscience de

votre orientation sexuelle à l’âge de vingt-deux ans (Rapport, p. 11). Or, l’explication que vous en

donnez est pour le moins étonnante. Si vous vous êtes toujours senti attiré par les filles et les femmes,

vous déclarez que c’est suite à la compagnie de vos deux amis homosexuels, [B.K.] et [B.], que vous

avez été tenté par des relations homosexuelles (Rapport, pp. 11, 12 et 16). Suite à cette nouvelle

expérience, vous vous êtes rendu compte que cette sexualité était pour vous plus satisfaisante

(Rapport, pp. 11 et 12). Cependant, alors qu’il vous est demandé à plusieurs reprises d’expliquer ce qui

vous pousse à tenter l’expérience homosexuelle, vous restez vague et répondez que cela est lié au fait

que vos amis étaient homosexuels et que vous étiez tenté à cause de leur discussion quant à leur

sexualité, sans élaborer votre démarche plus avant (Rapport, pp. 11 et 16). Convié ensuite à expliquer

ce que cette nouvelle compréhension de vous-même a pu avoir comme répercussions, vous vous

limitez à répéter votre satisfaction personnelle, qu’il s’agit de votre vie et que vous entendez la vivre

comme bon vous semble (Rapport, p. 12). Par ailleurs, malgré le fait que vous soyez conscient que vos

parents n’appréhendent aucunement l’homosexualité de manière positive, vous les mettez directement

au courant de votre changement d’orientation sexuelle (Rapport, p. 15).

Une telle attitude de contentement et la publicité directe que vous donnez à la découverte de votre

nouvelle orientation sexuelle semblent pour le moins surprenantes au regard de l’attitude homophobe

de la société malienne ainsi que de votre famille. Qui plus est, le fait que vous n’évoquiez aucune

difficulté, aucun cheminement personnel ni aucun mal-être intérieur particulier ou questionnement
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semble pour le moins étonnant, alors même que vous semblez extrêmement conscient de l’homophobie

qui règne à Bamako et au Mali en particulier (Rapport, pp. 9, 10, 16, 21 et 22). Il en va de même quant à

comprendre les circonstances dans lesquelles vous prenez conscience de votre différence, à savoir la

simple compagnie d’amis homosexuels alors même que les garçons ne vous ont jamais attiré

auparavant (Rapport, p. 16). Dès lors, outre la difficile compréhension de vos propos, le Commissariat

général ne peut que relever le caractère lacunaire de cette période pourtant au combien fondatrice.

Il en va de même quant à parler de vos différents partenaires dont [B.K.D.], votre derniers compagnon

avec qui vous êtes sorti pendant un an entre 2005 et 2006 et qui est resté à ce jour votre dernière

relation durable (Rapport, p. 13). Si vous pouvez renseigner le Commissariat général sur des

informations factuelles comme sa nationalité, son ethnie, son statut actuel, l’emploi qu’il occupe ou

encore son lieu de résidence (Rapport, p. 17) ; force est de constater que vous ne pouvez être aussi

précis quant il s’agit de donner des informations plus personnelles comme sa date de naissance et ce,

alors que vous affirmez le connaître depuis votre adolescence (Rapport, p. 19). Ainsi, votre description

physique de [B.K.] est pour le moins sommaire : il est de teint plus clair, de corpulence moyenne et plus

grand que vous (Rapport, p. 18). De même, interpellé quand à parler de ses hobbys ou de la manière

dont vous aviez l’habitude de passer du temps ensemble, vous limitez vos déclarations à la musique

RnB ou encore au fait que vous aviez l’habitude de beaucoup sortir (Ibidem). Par ailleurs vous continuez

à être laconique quant à parler de la vie amoureuse de [B.K.] ou encore de la manière dont il aurait pris

conscience de son homosexualité (Rapport, p. 22). Vos propos vagues et peu détaillés ne sont pas

convaincants. Il est en effet raisonnable de penser que deux partenaires ayant partagé leur intimité

pendant plusieurs années et partageant une longue amitié aient échangé sur ce sujet particulièrement

marquant dans la vie d’un homosexuel. Le Commissariat général estime que votre relation intime avec

[B.K.] n'est nullement établie.

Enfin, alors même que la raison qui vous fait fuir le Mali est le fait de ne pas pouvoir vivre librement

votre orientation sexuelle alléguée, le Commissariat général s’interroge sur le fait que, depuis votre

arrivée en France, vous ne semblez pas vous être à aucun moment intéressé au milieu gay de Paris,

votre ville de résidence. Vous n’avez à aucun moment tenté d’entrer en contact avec l’une ou l’autre

association gay (Rapport, p. 20). De même vous n’êtes aucunement à même de donner l’un ou l’autre

endroit connu de la vie gay parisienne. Vous parlez des Folies Pigalle comme un pôle LGBT important

et donnez le nom de l’un ou l’autre club ou discothèque, tout en insistant sur le fait que ces endroits sont

sûrement fermés actuellement car vous affirmez ne plus sortir actuellement (Ibidem). Outre le fait que

cette explication est pour le moins oiseuse, il appert que vous êtes dans l’impossibilité de nommer des

clubs exclusivement gay ou encore des soirées réservées aux personnes LGBT (Rapport, pp. 20 et 21).

Par ailleurs, alors que vous résidez depuis pratiquement douze ans à Paris, il appert que vous ne savez

pas ce qu’est la « Gay Pride » (Ibidem). Le Commissariat général s’étonne que vous ignorez qu’il s’agit

d’un évènement festif visant à donner visibilité aux homosexuels et à garantir leurs droits. Votre manque

d’intérêt quant à la problématique, associé au manque de spontanéité dont vous avez fait preuve lors de

l’ensemble de votre entretien, termine d’achever la crédibilité de l’ensemble de vos propos.

Vu les remarques précédentes, la crédibilité de votre récit d’asile est affectée sur des points essentiels,

tels que la découverte de votre homosexualité, la relation que vous déclarez avoir entretenue avec

[B.K.] ou encore la manière dont vous semblez avoir vécu votre homosexualité ces douze dernières

années de manière pour le moins peu impliquée. Dès lors, la crédibilité des craintes qui découleraient

des ennuis que vous arguez avoir connus ne peut davantage être établie.

Quant aux autres craintes que vous invoquez, à savoir que vous n’avez plus de famille au Mali et que

vos moyens ne vous permettraient pas d’y reconstruire votre vie (Rapport, pp 4, 9 et 23), le

Commissariat général vous rappelle que ces motifs ont précédemment été analysés comme étrangers à

la Convention de Genève et ne constituant également pas un risque d’atteintes graves telles que

définies dans le cadre de la protection subsidiaire. Cette décision a par ailleurs été confirmée par le

CCE, dans son arrêt du 17 avril 2015. Par ailleurs, si vous précisez dans cette audition les

circonstances de la mort de votre père (Rapport, p. 4-7, 9, 10 et 23), toujours est-il que vous déclarez ne

pas nourrir de crainte qui soit de près ou de loin liée à ce triste décès (Rapport, p. 23).

Finalement, le Commissariat général s’est intéressé à la situation sécuritaire prévalant actuellement au

Mali. Au mois de novembre 2014, les forces en présence dans le pays étaient l’armée nationale

malienne et la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations unies pour la paix au Mali (MINUSMA)

ainsi que divers groupes armés d’idéologie principalement séparatiste ou djihadiste, des groupes d’auto-

défense et quelques éléments relevant du banditisme. S’il a été mis fin à la mission de l’armée française
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baptisée Serval en date du 1er août 2014, celle-ci a été remplacée par l’opération militaire française

Barkhane dans le cadre d’une opération anti-terrorisme à l’échelle régionale. Un accord de cessation

des hostilités a été signé à Alger le 24 juillet 2014 entre les différentes parties impliquées dans le conflit

malien et des négociations de paix y sont actuellement en cours.

En ce qui concerne le sud, il ressort des informations objectives que cette partie du pays (qui comprend

les régions de Kayes, Koulikoro, Ségou, Sikasso et le district de Bamako) est qualifiée de zone dans

laquelle il n’y a ni combats ni incidents majeurs. En effet, depuis 2013, les activités humanitaires s’y sont

poursuivies normalement et sans entrave d’ordre sécuritaire. Depuis début 2014, aucune organisation

malienne ou internationale n’a fait état d’affrontements ou de détérioration de la sécurité dans ces

régions.

Pour ce qui est du nord (à savoir les régions de Tombouctou, Kidal, Gao) et du centre (à savoir Mopti),

s’il est évident que la situation reste difficile tant sur le plan humanitaire que sécuritaire, la question est

de savoir si un retour dans ces régions expose les ressortissants maliens à un risque réel d’atteinte

grave en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

En l’occurrence, il ressort de nos informations objectives que, si les actes de violence perpétrés par les

groupes armés au nord et au centre du Mali depuis le mois d’avril 2014 sont en recrudescence, ils n’en

gardent pas moins un caractère assez ponctuel et ciblé, de manière telle que l’on ne peut pas parler de

violence aveugle ou indiscriminée. En effet, ces actes de violence visent essentiellement des symboles

de l’Etat (armée malienne ou fonctionnaires), des représentations des forces étrangères présentes sur

le territoire malien (soldats français ou de la MINUSMA) ou des membres des différents groupes armés

entre eux. Dès lors, si des victimes civiles ont été observées (huit, dont six fonctionnaires, lors d’une

attaque contre des bâtiments étatiques à Kidal ; quatre à Anefis et Tabankort lors de combats entre

groupes rebelles ; ainsi que plusieurs blessés ou tués par des bombes artisanales, des mines ou des

tirs de mortiers et roquettes), celles-ci apparaissent manifestement comme des victimes de dommages

collatéraux relatifs aux attaques que se livrent les différentes forces armées entre elles. Or, le caractère

relativement sporadique de ces attaques, ainsi que leur nature ciblée, ne permettent pas d’en déduire

l’existence d’un contexte de violence grave, aveugle ou indiscriminée.

De même, si plusieurs sources mentionnées dans les informations objectives évoquent des violations

des droits de l’homme commises par différents groupes armés, elles précisent que ces exactions sont

principalement motivées par des considérations ethniques. Par ailleurs, il est remarqué que la frontière

n’est pas toujours claire entre les incidents de nature criminelle et la recrudescence des violences

intercommunautaires, identitaires et ethniques. Par conséquent, ces incidents, au même titre que le

risque existant pour des civils soupçonnés de collaborer avec les forces internationales, entrent dans le

champ d’action couvert par la Convention de Genève et non dans la cadre de l’article 48/4, § 2, c), de la

loi du 15 décembre 1980.

Dès lors, indépendamment de la question de savoir si nous nous trouvons dans une situation de conflit

armé interne, force est de constater qu’il n’existe pas actuellement, dans le nord et le centre du Mali, de

risque réel d’atteinte grave en raison d’une violence aveugle ou indiscriminée en cas de retour. Partant,

le Commissariat général estime que la situation prévalant actuellement au Mali ne correspond pas aux

critères de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

Les informations objectives – Rapport du Secrétaire général des Nations unies sur la situation au Mali,

22 septembre 2014 ; COI Focus, Mali : de actuele veiligheidssituatie, 22 octobre 2014 ; International

Crisis Group, « Mali : dernière chance à Alger », Briefing Afrique n°104, 18 novembre 2014 – sont

jointes au dossier administratif.

De ce qui précède, il n’est pas possible de conclure qu’il existe, en ce qui vous concerne, de sérieuses

indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

ou d’un risque de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Dans ces conditions, les documents que vous présentez ne sont pas à même de remettre en question la

présente décision. Votre carte d’identité et vos deux passeports attestent de votre identité ainsi que de

votre nationalité. Ces faits ne sont par ailleurs pas remis en question. Votre attestation du Consulat

général du Mali auprès de la France témoigne de votre demande de passeport auprès des autorités

maliennes présentes en France. En cela, elle atteste que vous ne connaissez aucun problème avec vos
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autorités nationales. Enfin, la carte d’identité française de votre cousin, [M.D.] atteste que celui-ci

dispose d’un statut légal en France. Partant, l’ensemble de ces documents n’est pas de nature à

restaurer la crédibilité déjà jugée défaillante de votre récit. Il n’est pas à même de renverser le sens de

la décision telle qu’argumentée.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil »), la partie requérante confirme

fonder sa demande de protection internationale sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen de la violation «(…) des articles 48 jusqu’à 48/5, 51/4 § 3, 52 § 2,

57/6, 2ème paragraphe et 62 de la Loi de 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (‘Loi des Etrangers’), l’article 77 de la loi de 15 septembre

2006 pour modifier la loi de 15 décembre 1980, l’article 1 de la Convention de Genève de 28 juillet 1951

concernant le statut des Réfugiés et des articles de et trois de la Loi de 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs : ».

Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’appui de son recours, elle demande « (…) En ordre

principal,[…] lui attribuer le statut de réfugié […] ; En premier ordre subordonné , […] annuler la décision

contesté […] ; En deuxième ordre subordonné, […] lui reconnaître le statut de la protection subsidiaire

(…) ».

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «
Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de
New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «
réfugié » s’applique à toute personne : «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne
veut se réclamer de la protection de ce pays».

4.2. En l’espèce, à l’appui de sa seconde demande de protection internationale, la partie requérante

expose un nouvel élément tenant à son homosexualité et explique qu’elle n’a pas osé, jusqu’alors, faire

état de son orientation sexuelle.

Dans le cadre de cette même demande, outre l’orientation sexuelle alléguée, elle réitère les éléments

qui avaient justifié l’introduction de sa première demande de protection internationale, à savoir la

circonstance qu’elle n’a plus d’attaches familiales ni de moyens pour reconstruire sa vie au Mali, son

pays d’origine qu’elle a quitté en 2003. Elle expose à nouveau que son père a été tué à la fin de l’année

2012 par des terroristes musulmans en raison de sa confession chrétienne et, que sa sœur et sa mère

se sont réfugiées en 2012 en Mauritanie, cette dernière étant décédée de cause naturelle.

4.3. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit, et du caractère non pertinent ou non probant des pièces

déposées à l’appui de la demande.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.
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4.5. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

Il y a lieu de rappeler ici que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine. In casu, le Conseil relève dès à présent que la partie défenderesse développe

longuement, dans l’acte attaqué, les motifs qui l’amènent à rejeter la demande de protection

internationale de la partie requérante. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de

comprendre les raisons du rejet de sa demande. La décision est donc formellement motivée.

Il importe de souligner, ensuite, que s’il est généralement admis qu’en matière d’asile les faits et les

craintes qui ne sont pas avérées par des preuves, peuvent être établis sur la base des seules

dépositions du demandeur, il n’en demeure pas moins que cette règle, aboutissant à un aménagement

du principe général de droit susvisé, ne trouve à s’appliquer que pour autant que les dépositions en

cause présentent une cohérence et une consistance suffisante pour emporter la conviction.

4.5.1. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs notamment à la

découverte de son homosexualité par la partie requérante, la relation qu’elle déclare avoir entretenue

avec B.K., et la manière dont celle-ci dit avoir vécu son homosexualité ces douze dernières années, se

vérifient à la lecture du dossier administratif. Ces motifs s’avèrent pertinents dès lors qu’ils portent sur

des éléments déterminants du récit, à savoir la réalité même de l’orientation sexuelle alléguée, et

partant, le bien-fondé des craintes qui en dérivent.

Pour ce qui concerne les autres éléments allégués à l’appui de la première demande, réitérés par la

partie requérante à l’appui de sa nouvelle demande, le Conseil relève que les motifs de l’acte attaqué

relatifs à la précédente analyse effectuée par le Conseil de céans dans son arrêt du 17 avril 2015

(n°143 566 dans l’affaire X) ainsi qu’à l’absence de craintes alléguées en suite du décès du père de la

partie requérante se vérifient aussi à la lecture du dossier administratif. Ces motifs s’avèrent également

pertinents.

Enfin, le Conseil constate, ainsi que la partie défenderesse l’a relevé à juste titre dans la décision

attaquée, que les divers documents produits à l’appui de la demande d’asile par la partie requérante

s’avèrent peu pertinents ou peu probants, et ne permettent pas de rétablir la crédibilité largement

défaillante de son récit.

Ils suffisent à conclure que les déclarations et documents de la partie requérante ne permettent pas

d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution.

4.5.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

4.5.3. Ainsi, elle se limite, pour l’essentiel à rappeler certaines déclarations de son récit - rappels qui

n’apportent aucun éclairage neuf en la matière compte tenu de l’ensemble des déclarations réellement

faites - et à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur ses déclarations - critique

théorique ou extrêmement générale sans réelle portée sur les motifs et constats de la décision.

Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation, qui ne fournit en définitive aucun élément

d’appréciation nouveau, objectif et consistant pour pallier les graves insuffisances qui caractérisent son

récit, et notamment convaincre de son orientation sexuelle, ou encore de la réalité des problèmes

rencontrés dans son pays d’origine.
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Pour tenter de justifier les carences de son récit relevées par la partie défenderesse à propos de son

orientation sexuelle, elle fait notamment valoir qu’ « (…) [e]n ce qui concerne les débuts de sa sexualité

homosexuelle il confirme ce qu’il a déclaré auprès du CGRA le 04/05/2015. En ce qui concerne la

description de son compagnon sexuel de monsieur [B.K.D.], le requérant a partager l’information qu’il a

pu partager, ni plus ni moins. En plus la relation sexuelle entre le requérant e[s]t Monsieur [B.K.D.] était

de nature sexuelle. Le requérant ne peut apporter aucune preuve concernant son orientation sexuelle

sauf ses propre mots. Le fait que il ne connaissait pas la « Gay Pride » ne veut pas dire, que le

requérant n’est pas Gay.(…) ». La partie requérante ajoute encore que si elle a ouvertement parlé de

son orientation sexuelle à ses parents cela veut seulement dire qu’elle ne les craint pas. Elle conclut en

soulignant que c’est à tort que la partie défenderesse remet en cause ces faits et qu’il souhaitait être

entendu de nouveau sans l’assistance d’un interprète.

Tout d’abord, le Conseil constate que pour contester les motifs de la décision querellée relatifs à la prise

de conscience de son homosexualité, la partie requérante se réfère à ses déclarations effectuées

auprès de la partie défenderesse le 4 mai 2015 (voir pièce 6 du dossier administratif), sans autre

explication plus concrète ni précision complémentaire. Or, ce seul renvoi ne peut suffire à rétablir la

crédibilité largement défaillante de son récit qui demeure toujours entière à ce stade. Par ailleurs, le

Conseil considère que le fait pour la partie requérante d’expliquer l’inconsistance et l’incohérence de

son récit à propos de son partenaire par le fait qu’il ne s’agissait que d’une relation de « nature

sexuelle » - impliquant selon elle, comme précisé à l’audience, une moins grande connaissance de son

compagnon - n’apparaît pas raisonnable et ne permet pas de remédier aux constats pertinents effectués

par la partie défenderesse à ce sujet ou de rendre vraisemblable la relation intime qu’elle allègue avoir

vécu. De plus, le Conseil relève que, l’absence de connaissance de la « Gay Pride » avancée comme

justification par la partie requérante, ne gomme pas les nombreuses autres invraisemblances relevées

pertinemment par la partie défenderesse quant au vécu homosexuel invoqué, et auxquelles la partie

requérante n’apporte en définitive aucune explication. Enfin, le fait pour la partie requérante de solliciter

d’être entendu à nouveau sans interprète, sans autre justification, est sans pertinence à ce stade. En

effet, le Conseil relève que la partie requérante a été interpellée à ce sujet par la partie défenderesse

lors de son audition du 4 mai 2015, celle-ci précisant expressément quant au choix d’être accompagné

d’un interprète : « Oui, pas de problème à ce que l’interprète reste » (voir rapport d’audition du 4 mai

2015 - pièce 6 du dossier administratif, page 3). Lors de l’audition, la partie requérante n’a d’ailleurs fait

état d’aucune difficulté de compréhension ou n’a émis aucune réserve à ce propos. En conséquence, le

Conseil considère que les nombreuses inconsistances, incohérences et imprécisions relevées

pertinemment par la partie requérante dans sa décision demeurent entières et ne permettent pas de

tenir pour établie, l’orientation sexuelle alléguée et partant, le bien-fondé des craintes qui en dérivent.

4.5.4. Pour ce qui concerne les autres motifs réitérés à l’appui de sa nouvelle demande, le Conseil

relève que la partie requérante n’apporte aucun élément nouveau de nature à renverser la précédente

analyse effectuée par le Conseil de céans dans son arrêt du 17 avril 2015 précité, revêtue de l’autorité

de chose jugée, et se limite, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par des explications

qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure ou de

l’hypothèse - par exemple, « (…) il est claire que la sécurité du requérant au Mali n’est pas garanti (…)

le requérant craint pour sa vie et sa sécurité (…) Le père du requérant a été tué par des terroriste pour

cause de sa religion. Que le requérants craint subir le même sort. Que sa mère et sa sœur se sont

réfugier en 2012 en Mauritanie. (…) » -, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser

les constats effectués précédemment. Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation, qui se

limite, in fine, à contester formellement l’appréciation qui a été faite, sans fournir au Conseil le moindre

élément susceptible d’établir que l’évaluation précédemment effectuée aurait dû être différente.

4.5.5. Le Conseil observe, par ailleurs, que les documents que la partie requérante avait soumis à la

partie défenderesse à l’appui de sa demande ont été valablement analysés selon les termes de la

décision entreprise, auxquels il se rallie, dès lors, également.

4.5.6. Le Conseil souligne enfin que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le

bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur

d’asile a pu être établie », quod non en l’espèce.

4.6. Le Conseil estime que les motifs de la décision qu’il vient d’analyser portent sur les éléments
essentiels de la demande d’asile de la partie requérante ; il considère en outre que ces éléments sont
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déterminants et permettent, ainsi, de conclure à eux seuls à l’absence de fondement des craintes de
persécution alléguées.

4.7. En conclusion, les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie

requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « Le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et

ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 : « Sont considérés comme

atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son

pays d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international ».

5.2. En l’espèce, le Conseil observe qu’à l’appui de la demande qu’elle formule sous l’angle de

l’application de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne fait état d’aucun

argument spécifique et n’expose, du reste, pas davantage la nature des atteintes graves qu’elle redoute.

Dans cette mesure et dès lors, d’une part, que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux
exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et qu’il résulte, d’autre part, de ce qui a été
exposé supra que les arguments développés en termes de requête ne sont pas parvenus à convaincre
le Conseil que lesdits faits pourraient être tenus pour établis, force est de conclure qu’il n’existe pas de «
sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait un risque réel de subir, en raison de ces
mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions
inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi.

5.3. Le Conseil constate, par ailleurs, que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement à Bamako, où elle résidait

avant de quitter son pays d’origine, puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas

de conflit armé" au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’elle soit visée par

cette hypothèse. En tout état de cause, il n’aperçoit, pour sa part, dans le dossier administratif ou dans

le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs, à Bamako, où elle résidait

avant de quitter son pays d’origine.

Dans ces circonstances, il s’impose de conclure qu’en l’état, les conditions requises pour que trouve à

s’appliquer l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 font, en l’occurrence, défaut.

5.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n'établit pas

qu’elle réunirait, dans son chef, les conditions requises en vue de l’octroi du statut de protection

subsidiaire visé à l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6.1. Enfin, le Conseil considère qu’en l’occurrence, comme précisé au point 4.5. du présent arrêt, la

motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour permettre à la partie

requérante de comprendre pour quelles raisons il n’est pas permis d’établir, dans son chef, l’existence

d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève, ou d’un risque réel d’être

soumis à des traitements qui justifierait de lui octroyer une protection subsidiaire sur la base de l’article

48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

6.2. Le Conseil souligne encore, qu’en ce qu’elle renvoie explicitement à ses déclarations et aux faits

invoqués par la partie requérante à l’appui de sa demande, qui sont autant de références aux

circonstances de la cause ou à la situation personnelle de la partie requérante, la motivation de la
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décision attaquée satisfait pleinement au prescrit de l’article 57/6, avant-dernier alinéa, de la loi du 15

décembre 1980, dont la violation est invoquée en termes de moyen, avec cette conséquence que le

moyen n’est, quant à ce, pas fondé.

6.3. S’agissant de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, la lecture de l’acte attaqué met

clairement en évidence que la partie défenderesse a examiné la demande d’asile de la partie

requérante au regard de cette disposition dans son ensemble. Le fait pour la partie défenderesse d’avoir

motivé spécialement sa décision au regard de l’article 48/4, § 2, c), de ladite loi, n’implique nullement

qu’elle n’a pas examiné la demande au regard des littera a) et b) de cette même disposition.

7. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la
demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au
contentieux de l’asile et de la protection subsidiaire, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un
nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue
intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette
dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

8. Dans la mesure où il ressort de ce qui a été exposé supra que le Conseil, n’apercevant aucune

irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation

nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale, il s’impose de constater que la demande

d’annulation formulée en termes de requête est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juin deux mille quinze par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F.-X. GROULARD


